
Test Pass’nautique 

1/ Durée de validité. 

Il est à noter que l’article de loi encadrant ce test, ne fait pas mention de la durée de sa validité, par 

principe un jeune qui a acquis ces compétences n’a pas de raison de les perdre ; Il vous est donc 

recommandé de conserver l’original et de transmettre une copie à chaque fois que ce document vous 

sera demandé.  

2/ Liste des personnes habilitées à faire passer ce test : 

Les personnes ayant le titre de maître-nageur-sauveteur (MNS), 

Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA), 

Les détenteurs des diplômes suivants : 

• BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
• BEES option voile 
• BEES option surf 
• BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, ou 

voile ou surf 
• BPJEPS spécialité activités nautiques avec UCC canoë-kayak ou planche à voile 
• DE JEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées en 

mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
• DES JEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées en 

eau vive  
• DES JEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau libre 

ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
• DES JEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS sauvetage 

et sécurité en milieu aquatique 
• DES JEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et sécurité 

en milieu aquatique 
• DES JEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et sécurité en 

milieu aquatique 

 

3/ Diplômes équivalents et valables 

• L'attestation scolaire du “savoir nager en sécurité” incluse dans le livret scolaire de l’élève, 
• Le Sauv’nage (amené à disparaître au profit de l’attestation du Savoir Nager en Sécurité) 
• Le Pass’sports de l’eau (délivrée par des fédérations sportives aquatiques)  

En revanche les brevets types 25m et 50m ne sont plus valables puisqu’ils ne valident qu’une épreuve 

sur 5. 

 


